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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOCIAleS, 
De lA SANTé 

eT DeS DROITS DeS FeMMeS
_ 

MINISTÈRe De l’éDuCATION NATIONAle, 
De l’eNSeIgNeMeNT SuPéRIeuR 

eT De lA ReCHeRCHe
_ 

Décision du 10 mars 2015  portant nomination 
au conseil scientifique de l’Institut national du cancer

NOR : AFSX1530188S

la ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et la ministre 
des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,

vu le code de la santé publique, notamment les articles l. 1415-3, D. 1415-51 et D. 1415-54 ;
vu l’arrêté du 22  juin  2005 portant approbation de la convention constitutive du groupement 

d’intérêt public de l’Institut national du cancer ;
vu l’arrêté du 10 juillet 2013 portant approbation de la modification de la convention constitutive 

du groupement d’intérêt public Institut national du cancer,

Décident :

Article 1er

Sont nommées membres, pour une durée de cinq ans, du conseil scientifique de l’Institut national 
du cancer :

Mme estelle leCOINTe.
Mme Dominique DAvID.

Article 2

le directeur général de la recherche et de l’innovation et le directeur général de la santé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 10 mars 2015.

 Pour la ministre des affaires sociales, 
 de la santé et des droits des femmes 
 et par délégation :
 Le directeur général de la santé,
 B. Vallet

 Pour la ministre de l’éducation nationale, 
 de l’enseignement supérieur 
 et de la recherche et par délégation :
 Le directeur général de la recherche 
 et de l’innovation,
 R. Genet
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